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02/06/2026

tenue par Madame QUEMENER, Président(e) du Tribunal

En présence de Madame JERNIVAL, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2604335 Madame Valérie QUEMENERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BAUTES Georgia (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur Y

 DEPARTEMENT DE 
L'HERAULT

Président

Titre de l'affaire REFERE SUSPENSION- Annulation de la décision rendue par le conseil départemental de l'Hérault en date du 13 octobre 2025 concernant l'ouverture des
droits RSA.

Arrêté le 02/06/2026
La présidente du tribunal, Mme Quéméner


